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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« du Rassemblement National qui détricote ce qu’il prétend défendre devant le grand public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI proposent cet intitulé pour rappeler le comportement du RN 
lors de l'examen de ce texte en commission au printemps dernier.

Quand la PPL GDR, dont celle-ci est la copie, a été examinée en commission, le RN s'est abstenu 
sur le texte. Il n'a pas voté pour. Il n'a pas soutenu ces mesures de lutte contre les frais bancaires.

Pire encore, le RN a déposé des amendements qui vidaient la PPL de sa substance :

-Le RN proposait de plafonner les frais bancaires au lieu de les interdire, affaiblissant 
considérablement la portée du texte.
-Le RN voulait confier à la Banque de France, et non au gouvernement, la fixation des plafonds, 
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affaiblissment le contrôle politique et démocratique de ce dispositif.
-Le RN proposait de supprimer l'article 2 qui interdit les frais liés aux saisies, condamnant ainsi les 
personnes surendettées à voir leur dette encore gonflée par des frais bancaires.

Cette attitude en commission révèle la véritable position du RN : un soutien de façade aux mesures 
sociales, mais une opposition réelle dès qu'il s'agit de les voter et de les renforcer.

Aujourd'hui, le RN reprend exactement le texte qu'il combattait il y a quelques mois, uniquement 
parce que c'est sa niche parlementaire et qu'il peut en tirer un bénéfice politique.

Ainsi il peut aller devant les médias expliquer défendre les classes populaires, mais dans l'ombre, 
déposent des amendements similaires à ceux qu'ils portaient lors du printemps dernier pour affaiblir 
ce texte.

Cette versatilité opportuniste mérite d'être dénoncée. L'intitulé de la loi doit refléter cette réalité : un 
RN qui affaiblit ce qu'il fais croire qu'il défend devant le grand public.


